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Loi d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure 
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MARC, Marie-Lou MARCEL, MM. Jean-René MARSAC, Philippe MARTIN, Mme Frédérique MASSAT, M. Didier MATHUS, Mme 
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Alfred MARIE-JEANNE, députés, 
et, le même jour, par M. Jean-Pierre BEL, Mmes Jacqueline ALQUIER, Michèle ANDRÉ, MM. Serge ANDREONI, Bernard 
ANGELS, Alain ANZIANI, David ASSOULINE, Bertrand AUBAN, Claude BÉRIT-DÉBAT, Mmes Marie-Christine BLANDIN, 
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BILLOUT, sénateurs 
 

LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL,  

Vu la Constitution ;  
Vu l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ;  
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances, ensemble la décision du Conseil constitutionnel n° 
2001-448 DC du 25 juillet 2001 ;  
Vu le code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ;  
Vu le code général des collectivités territoriales ;  
Vu le code pénal, ensemble la décision du Conseil constitutionnel n° 2007-554 DC du 9 août 2007 ; 
Vu le code de procédure pénale ;  
Vu le code des transports ;  
Vu l'ordonnance n° 45-174 du 2 février 1945 modifiée relative à l'enfance délinquante ;  
Vu la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
Vu la loi n° 83-629 du 12 juillet 1983 réglementant les activités privées de sécurité ;  
Vu la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité, ensemble la décision du Conseil 
constitutionnel n° 94-352 DC du 18 janvier 1995 ; 
Vu la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure, ensemble la décision du Conseil constitutionnel n° 2003-467 DC du 13 
mars 2003 ;  
Vu la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l'économie numérique ;  
Vu les observations du Gouvernement, enregistrées le 25 février 2011 ;  
Vu les mémoires en réplique présentés par les députés et les sénateurs, enregistrés les 2 et 3 mars 2011; 
 
Les rapporteurs ayant été entendus ; 



Article 1. Considérant que les députés et sénateurs requérants défèrent au Conseil constitutionnel la loi 
d'orientation et de programmation pour la performance de la sécurité intérieure ; qu'ils contestent ses 
articles 1er, 4, 11, 18, 37, 38, 41, 43, 53, 58, 60, 61, 90, 92 et 101 ; 

… / … 

- SUR LES PARAGRAPHES I ET II DE L'ARTICLE 90 (ex 32 Ter A): 

51. Considérant qu'aux termes du premier alinéa du paragraphe I de l'article 90 de la loi déférée : « 
Lorsqu'une installation illicite en réunion sur un terrain appartenant à une personne publique ou privée 
en vue d'y établir des habitations comporte de graves risques pour la salubrité, la sécurité ou la 
tranquillité publiques, le représentant de l'État dans le département ou, à Paris, le préfet de police peut 
mettre les occupants en demeure de quitter les lieux » ; que le deuxième alinéa fixe à quarante-huit 
heures le délai d'exécution dont est assortie la mise en demeure et indique les modalités de publicité de 
cette dernière ; que le troisième alinéa dispose que le préfet peut procéder à l'évacuation forcée des 
lieux, sauf opposition du propriétaire ou du titulaire du droit d'usage, lorsque la mise en demeure de 
quitter les lieux n'a pas été suivie d'effet et n'a pas fait l'objet du recours suspensif prévu par le 
paragraphe II ; que le représentant de l'État peut également saisir le président du tribunal de grande 
instance d'une demande d'autorisation de procéder à la destruction des constructions illicites, lequel « 
statue, en la forme des référés, dans un délai de quarante-huit heures » ;  
52. Considérant que, selon les requérants, ces dispositions méconnaissent les exigences 
constitutionnelles liées à la dignité humaine, à la garantie des droits, à la liberté d'aller et venir, au 
respect de la vie privée, à l'inviolabilité du domicile et à la présomption d'innocence ;  
53. Considérant que les mesures de police administrative susceptibles d'affecter l'exercice des libertés 
constitutionnellement garanties, au nombre desquelles figure la liberté d'aller et venir, composante de 
la liberté personnelle protégée par les articles 2 et 4 de la Déclaration de 1789, doivent être justifiées 
par la nécessité de sauvegarder l'ordre public et proportionnées à cet objectif ;  
54. Considérant que le premier alinéa du paragraphe I de l'article 90 précité donne au représentant de 
l'État dans le département ou, à Paris, au préfet de police la possibilité de mettre les personnes 
occupant le terrain d'autrui de façon illicite en demeure de quitter les lieux dès lors qu'elles se sont 
installées en réunion en vue d'y établir des habitations et que cette installation comporte de graves 
risques pour la salubrité, la sécurité ou la tranquillité publiques ; que, dans cette mesure, les 
dispositions contestées sont justifiées par la nécessité de sauvegarder l'ordre public et proportionnées à 
cet objectif ;  
55. Considérant, toutefois, que les deuxième et troisième alinéas du même paragraphe permettent au 
représentant de l'État de procéder à l'évacuation forcée des lieux lorsque la mise en demeure de les 
quitter dans le délai de quarante-huit heures minimum fixé par cette dernière n'a pas été suivie d'effet 
et n'a pas fait l'objet du recours suspensif prévu par le paragraphe II ; que ces dispositions permettent 
de procéder dans l'urgence, à toute époque de l'année, à l'évacuation, sans considération de la situation 
personnelle ou familiale, de personnes défavorisées et ne disposant pas d'un logement décent ; que la 
faculté donnée à ces personnes de saisir le tribunal administratif d'un recours suspensif ne saurait, en 
l'espèce, constituer une garantie suffisante pour assurer une conciliation qui ne serait pas 
manifestement déséquilibrée entre la nécessité de sauvegarder l'ordre public et les droits et libertés 
constitutionnellement garantis ;  
56. Considérant qu'il s'ensuit que les paragraphes I et II de l'article 90 de la loi déférée, qui constituent 
un ensemble indivisible, doivent être déclarés contraires à la Constitution ; 

… / … 

Article 2.- Sont déclarées conformes à la Constitution les dispositions suivantes de la même loi :  

- les articles 1er et 4 ;  
- à l'article 11, les articles 230-6 à 230-11 du code de procédure pénale sous les réserves rappelées au 
considérant 11 ;  
- le surplus de l'article 14, sous les réserves énoncées au considérant 71 ;  



le paragraphe I de l'article 37 ;  
- l'article 38 ;  
- le surplus de l'article 43 ; 
- les articles 58, 60 et 61.  

Article 3.- La présente décision sera publiée au Journal officiel de la République française. 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 10 mars 2011, où siégeaient : M. Jean-Louis 
DEBRÉ, Président, M. Jacques BARROT, Mme Claire BAZY MALAURIE, MM. Guy CANIVET, 
Renaud DENOIX de SAINT MARC, Valéry GISCARD d'ESTAING, Mme Jacqueline de 
GUILLENCHMIDT, MM. Hubert HAENEL et Pierre STEINMETZ.  

TEXTE SOUMIS A L’EXAMEN DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL 

Article 90 (ex 32 ter A) 

I. - Lorsqu'une installation illicite en réunion sur un terrain appartenant à une personne publique ou 
privée en vue d'y établir des habitations comporte de graves risques pour la salubrité, la sécurité ou la 
tranquillité publique, le représentant de l'État dans le département ou, à Paris, le préfet de police peut 
mettre les occupants en demeure de quitter les lieux. 
La mise en demeure est assortie d'un délai d'exécution qui ne peut être inférieur à quarante-huit 
heures. Elle est notifiée aux occupants et publiée sous forme d'affichage en mairie et sur les lieux. Le 
cas échéant, elle est notifiée au propriétaire ou titulaire du droit d'usage du terrain. 
Lorsque la mise en demeure de quitter les lieux n'a pas été suivie d'effet dans le délai fixé et n'a pas 
fait l'objet d'un recours dans les conditions prévues au II, le préfet peut procéder à l'évacuation forcée 
des lieux, sauf opposition du propriétaire ou du titulaire du droit d'usage du terrain dans le délai fixé 
pour l'exécution de la mise en demeure. Le cas échéant, le préfet saisit le président du tribunal de 
grande instance d'une demande d'autorisation de procéder à la destruction des constructions illicites 
édifiées pour permettre l'installation en réunion sur le terrain faisant l'objet de la mesure 
d'évacuation. Le président du tribunal ou son délégué statue, en la forme des référés, dans un délai de 
quarante-huit heures. 
Lorsque le propriétaire ou le titulaire du droit d'usage du terrain fait obstacle à l'exécution de la mise 
en demeure, le préfet peut lui demander de prendre toutes les mesures nécessaires pour faire cesser 
l'atteinte à la salubrité, à la sécurité et à la tranquillité publiques, dans un délai qu'il fixe. 
Le fait de ne pas se conformer à l'arrêté pris en application de l'alinéa précédent est puni de 3 750 € 
d'amende.  
II. - Les personnes destinataires de la décision de mise en demeure prévue au I, ainsi que le 
propriétaire ou le titulaire du droit d'usage du terrain peuvent, dans le délai fixé par celle-ci, 
demander son annulation au tribunal administratif. Le recours suspend l'exécution de la décision du 
préfet à leur égard. Le président du tribunal ou son délégué statue dans un délai de soixante-douze 
heures à compter de sa saisine.  
III. - L'article 226-4 du code pénal est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« Est puni des mêmes peines le fait d'occuper le domicile d'autrui, hors les cas où la loi le permet, 
sans l'autorisation du propriétaire ou du locataire, après s'y être introduit dans les conditions 
mentionnées à l'alinéa précédent, et de ne pas le quitter immédiatement à la requête du propriétaire 
ou du locataire. » 
 


